
Pour plus d’informations,
contactez votre Chambre
Départementale d’Agriculture.

VOTRE Chambre Départementale d’Agriculture
vous accompagne dans l’établissement de votre dossier
de paiement et vous aide pour cela à mieux rassembler toutes 
les pièces justifi catives pour solder votre dossier FEADER* 
*Fonds européen agricole pour le développement rural

Rassemblez toutes les pièces,
pour finaliser votre dossier
en toute simplicité !


